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 FESTIVAL FOOT U13 
Rappel avant amende et matches perdus par pénalité  

à tous les clubs 
Plateaux du 13/12/25 

 
P06T3  
PLAISIROIS FO 2 / ELANCOURT OSC 2 / HOUILLES AC 2 / POISSY 
FC 2 
P29T3  
CONFLANS RACING 2 / HOUDANAISE REGION FC 3 / VERNEUIL 
US 2 / MANTOIS 78 FC 4 
P36T3  
SARTROUVILLE ES 1 / MUREAUX OFC 4 / VIROFLAY USM 1 / 
TRAPPES ES 1 
P37T3  
MONTESSON US 1 / HOUDANAISE REGION FC 2 /SARTROUVILLE 
ES 3 / PLAISIROIS FO 4 
P43T3  
ANDRESY FC 1 / VERSAILLES 78 FC 3 / YVELINES US 3 / 
VERNEUIL US 4 
P45T3  
ETANG ST NOM ES 1 / PLAISIROIS FO 5 / ISSOU AS 2 / JOUY EN 
JOSAS AS 1 
P49T3  
LAINVILLOIS FC 1/ LIMAY ALJ 4/ MANTOIS 78 FC 5/ VESINET SCI 1 
P50T3  
VALLEE 78 FC 2 / BUCHELOISE A.S. 1 / VOISINS FC 2 / VOISINS 
FC 4 
P57T3  
TRAPPES ES 5 / INTERFOOT 1 / NEAUPHLE PONT RC 78 1 / 
MAISONS LAFFITTE FC 5 
P58T3  
CONFLANS FC 4 / ACHERES FC 3 / MONTESSON US 4 /
HOUDANAISE REGION FC 4 
P59T3  
VELIZY ASC 3 / ETANG ST NOM ES 2 / VAUXOISE ES 2 / 
AUTEUILLOIS AS 1 
P72T3  
PERRAY FOOT ES 2 VIROFLAY USM 4 / MAGNY 78 FC 3 / 
VILLEPREUX FC 3 
 
 

FORFAIT NON AVISE 
FESTIVAL FOOT U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 13/12 
 
P62 - CARRIERES GRE AS 2 
P48 - VOISINS FC 3 
P08 - VALLEE 78 FC 1 
P41 - BUCHELOISE A.S. 3 / ACHERES FC 1 
P69 - CRAVENT FC 1 
 

2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 13/12 
 
P61 - PORCHEVILLE FC 4 
P70 - AUTEUILLOIS AS 2 
 

3ème forfait + forfait général : 58€ (24€ + 34€) 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 13/12 
 
P73 - GARGENVILLE STADE 1 
 
 

ANOMALIES ÉPREUVES TECHNIQUES  
FESTIVAL FOOT U13 

Rencontres du 13/12 
-2 pt à toutes les équipes du plateau 

 
P41 : ABLIS FC SUD 78 / BUCHELOISE AS 3 / MONTFORT FC  3 / 
ACHERES FC 1 : Jonglerie non-effectué  
 
P54 : BUCHELOISE AS 2 / POISSY FC 3 / HOUILLES AC 5 / 
MONTIGNY LE BX AS 5  : Epreuve non conforme 
 
P70 : FONTENAY FLEURY FC 3 / ELANCOURT OSC 7 : Epreuve 
non conforme 
 
P39 : MAUREPAS AS  5 / CROISSY US 4 / VERNOUILLET FC 1 / 
HOUILLES SO 2 
Pris note du courrier du club de MAUREPAS AS, sur les retards 
de VERNOUILLET FC & HOUILLES SO. La Commission demande 
les raisons de la non réalisation de l’épreuve de jonglerie pour le 
lundi 12 janvier 12h00 au plus tard. 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
 

U6-U7 
Amende après rappel : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 06/12/2025 

 
725120614 – ANDRESY/MUREAUX/HARDRICOURT 
725120609 – GARGENVILLE/VESINET/VERSAILLES JU/VIROFLAY 
725120621 – PORCHEVILLE/MANTOIS FC2/MANTES VF1 
 
CHALLENGE DEPARTEMENTAL U10 
P11 GARGENVILLE 
P13 : MONTESSON US 
 
CHALLENGE REGIONAL U11 
P01  BOUAFLE 
P05 VILLENNES ORGEVAL 
P07 HOUILLES SO 
 
CHALLENGE DYF 
P6 FEUCHEROLLES USA 
P12 ETANG ST NOM ES 
P20 MARLY LE ROI US 
P26 MEZIERES AJSL 
P31 PLAISIROIS FO 
P34 ST CYR AFC 
P35 JOUY EN JOSAS AS 
P36 PORT MARLY CS 
P37 ANDRESY FC 
P43 VESINET SCI 
P44 PERRAY FOOT ES 
P48 VALLEE 78 FC 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Commission du 5 janvier 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM Jean-Éric INACIO, , 
Laurent PATRIGEON, Didier PELLETIER, Julien RODRIGUES 
LOPES 
  
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Melvin GOMES,  Luis PEDRO GOMES, 
Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, Mmes Laetitia GRIVOT, 
MME Monique ELISABETH, Michel LOUVEL Yvane JONNAIS,  
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
  

VŒUX DU PRESIDENT 
 
La Commission vous souhaite une belle année sportive 2026 ! 
 

CATEGORIE U6-U9 
 
La Commission vous informe que désormais tous les plateaux U6 
à U9 seront publiés sur la plateforme FAL, accessible directement 
sur footclubs ou sur notre site internet à la rubrique épreuves. 
Ce changement n’est pas anodin et va vous demander une 
appropriation du suivi. 
En effet, désormais, plus aucune feuille de plateau ne sera à 
envoyer par mail, mais à charger directement sur la plateforme, il 
va donc falloir que chaque responsable ait un compte footclubs, 
lui permettant d’accéder à FAL. 
Ce compte lui servira ensuite pour inscrire les équipes, car à 
compter des plateaux de mars, toutes les inscriptions se feront 
également sur ce module. 
 
Cette démarche s’inscrit dans un processus de numérisation 
encore plus accrue du suivi des plateaux, avant d’autres 
évolutions à venir que la F.F.F. a décidé de mettre en place. 

 
CATEGORIE U12-U13 
CRITERIUMS U12 & U13 

  
VERNOUILLET FC 
Le club nous explique les raisons du non envoi de ses feuilles de 
rencontres du 29/11 dernier. 
La Commission, au vu des raisons exceptionnelles évoquées, 
décide l’annulation des amendes infligées dans YF 1869 pour 
feuilles de matches manquantes. 
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FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
La Commission informe les clubs qu’elle ne revient pas sur les 
amendes infligées après rappel, dans le cas où les clubs n’ont 
pas renvoyé les feuilles dans les temps. Elle regrette que les 

clubs réagissent une fois que l’amende a été attribuée alors qu’il 
y a déjà un rappel de fait avant la pénalité. 

  
CRITERIUM ESPOIRS U10/U11 

Amende après rappel au club recevant :20 € 
Pénalité sportive aux clubs selon application du règlement 

Rencontres du 06/12/25 
  
U10 
ELANCOURT OSC 21 / CONFLANS FC 21 
Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
GUYANCOURT ES 21 / LIMAY ALJ 21 
Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
 
HOUILLES SO 21 / TRIEL AC 21 
Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
 
POISSY FC 21 / MONTESSON US 21 
Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
 
U11 
SARTROUVILLE ES 21 / CLAYES S/BOIS 21 
Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 
Amende après rappel au club recevant :20 € 

Pénalité sportive aux clubs selon application du règlement 
rencontres du 29/11/25 

 
U13 
55098045 MONTESSON US 1 / FEUCHEROLLES USA 1 
La Commission précise que FEUCHEROLLES, ayant fait le 
nécessaire sur la FMI, n’est pas pénalisé. 

Amende après rappel au club recevant : 20 € 
Pénalité sportive aux clubs selon application du règlement 

rencontres du 06/12/25 
 

U12 
55097794 VILLENNES ORGEVAL FC 21 /  MONTESSON US 21 
Pénalité –1 pt à VILLENNES, MONTESSON reste vaincu (2.5) 
55097797 PLAISIROIS FO 22 / POISSY FC 21 
Pénalité –1 pt à PLAISIROIS, POISSY reste vaincu (4) 
55097884 ROSNY CSM 21 / CELLOIS CS 21 
Pénalité –1 pt aux 2 équipes 
55097928 CARRIERES S/SEINE 21 / YVELINES US 21 
Pénalité –1 pt aux 2 équipes 
 
U13 
55098005 FOURQUEUX AS 1 / BAILLY NOISY SFC 1 
Pénalité –1 pt à FOURQUEUX, BAILLY reste vainqueur (6) 
55098067 ELANCOURT OSC 1 / YVELINES US 1 
Pénalité –1 pt à ELANCOURT, YVELINES reste vaincu (2) 
55098163 PORT MARLY CS 1 / SARTROUVILLE ES 1 
Pénalité –1 pt à PORT-MARLY, SARTROUVILLE garde 0.5 (5.5) 
 
 
 

ANOMALIES ÉPREUVES TECHNIQUES  
CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 

Pénalité aux 2 clubs : -1pt 
Rencontres du 29/11 

 
Manque totaux 
55097857 MANTOIS 78 FC 22 / MAUREPAS AS 21  

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
La commission informe les clubs qu’elle ne revient pas sur les 
amendes infligées après rappel, dans le cas où les clubs n’ont 

pas renvoyé les feuilles dans les temps.  
  

U10-U11 
Erratum : Annulation amende infligée YF 1869 

Rencontres du 29/11/25 
  
55095496 VALLEE 78 F.C. 1 / TRAPPES ES 2 
55095814 VALLEE 78 FC 21 / TRAPPES ES 22 
55102364 ST ARNOULT U.S. 2 / CELLOIS CS 3 
  

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Match neutralisé 
Rencontre du 06/12/25 

  
55095704  SARTROUVILLE  ES  /  ST GERMAIN -EN-LAYE 
55096264  LIMAY ALJ  / PORCHEVILLE FC 
55102309  CLAYES SS/BOIS U.S.M  /  LOUVECIENNES A.S. 
 

CRITERIUM U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Match neutralisé 

Rencontre du 06/12/25 
 
55096994  CONFLANS F.C. / HOUILLES A.C. 
55096993  ESP.S. SARTROUVILLE / CROISSY U.S. 
55097050  TRAPPES ETOILE SPORTIVE / ELANCOURT O.S.C. 
55096854  VALLEE 78 F.C. / BUC FOOTBALL A.O. 
55097189  ESP.S. SARTROUVILLE / CROISSY U.S. 
55097162  MAISONS-LAFFITTE F. C. / HOUILLES A.C. 
55097106  VALLEE 78 F.C. / BUC FOOTBALL A.O. 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

Et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 29/11/25  
 
U12 
55097946 CONFLANS FC 22 / FEUCHEROLLES USA 21 
55097945 BOUGIVAL FOOT 21 / PECQ US 21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


